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Note: Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Comité d'administration (AC.1) de l'Accord 
de 1958 modifié à sa vingt-sixième session, suite à la recommandation formulée par le WP.29 à 
sa cent-trente-deuxième session.  Il a été établi sur la base du document TRANS/WP.29/2004/13, 
sans modification (TRANS/WP.29/992 par. 79). 
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Annexe 2, 

Point 14.10.4 (Révision 4 du Règlement), à supprimer. 

Point 14.10.4 (Complément 7 à la série 09 d’amendements au Règlement), modifier comme suit: 

"14.10.4 Lorsqu’un procès-verbal d’essai du système antiblocage conforme à l’annexe 19 a été 
utilisé, il convient d’en indiquer le ou les numéros:" 
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